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                                            INFORMATION CORG N°3 
 

                A TOUS LES CLUBS DE LA LIGUE COTE D’AZUR 

 
Les tests compétition se pratiquent dans toutes les compétitions officielles organisées par les organes déconcentrés (ligues,  
comités départementaux, inter régions) et au niveau national, ou les coupes de styles dont la liste est validée par la CSDGE. 

 
Epreuve Combat : 
 
Les candidats pourront bénéficier des victoires acquises lors des compétitions officielles (Département, Ligue, inter région, ou  
national). La comptabilisation des victoires ne peut commencer que lorsque le candidat a participé aux épreuves techniques, 
réussies ou non. Pour obtenir ses victoires dans une compétition, le combattant devra totaliser 5 victoires dans la même 
Compétition en individuel, dans sa catégorie ou en open, y compris les repêchages. Dans le cas où il ne marque pas ses 5 
victoires dans la même compétition et même catégorie, il devra comptabiliser 10 victoires dans différentes compétitions officielles. 
Pour bénéficier de ces victoires, le candidat devra veiller à leur report sur le passeport 
sportif et leur authentification : 
 

� par le Président du comité départemental ou son représentant au niveau départemental ; 
� par le Président de ligue ou son représentant au niveau régional ; 
� par le responsable de la compétition au niveau inter régional et au niveau national. 

 
Epreuve Kata : 

 
Les candidats pourront bénéficier des victoires acquises lors des compétitions officielles (Département, Ligue, inter Région, ou 
national). La comptabilisation des victoires ne peut commencer que lorsque le candidat a participé aux épreuves techniques, 
réussies ou non. Pour obtenir ses victoires dans une compétition, l’athlète devra totaliser 5 victoires dans la même compétition en 
individuel, dans sa catégorie, y compris les repêchages. Dans le cas où il ne marque pas ses 5 victoires dans la même 
compétition et même catégorie, il devra comptabiliser 10 victoires dans différentes compétitions officielles. 
Pour bénéficier de ces victoires, le candidat devra veiller à leur report sur le passeport 
sportif et leur authentification : 

 
� par le Président du comité départemental ou son représentant au niveau 

départemental ; 
� par le Président de ligue ou son représentant au niveau régional ; 
� par le responsable de la compétition au niveau interrégional et au niveau national. 

Le candidat doit mentionner sur son dossier d’inscription son choix définitif entre l’épreuve combat et l’épreuve Kata. Il 
ne pourra pas cumuler les deux épreuves. 

 
 

                                                   Patr ick ROSADINI  
                                                               Commission des Grades 

                                                              Ligue Côte d’Azur 

                                                             


